
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAITEXTRAITEXTRAITEXTRAIT    DUDUDUDU    REGISTREREGISTREREGISTREREGISTRE    
DEPARTEMENT DU RHONE DESDESDESDES    

 DELIBERATIONSDELIBERATIONSDELIBERATIONSDELIBERATIONS    DUDUDUDU    CONSEILCONSEILCONSEILCONSEIL    MUNICIPALMUNICIPALMUNICIPALMUNICIPAL    
Canton de SEANCESEANCESEANCESEANCE    DUDUDUDU    LUNDILUNDILUNDILUNDI    16161616    MARSMARSMARSMARS    2015201520152015    

CALUIRE & CUIRE  

  

 Compte rendu affiché le 19 mars 2015 

  

COMMUNE Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 10 mars 2015 

DE  

CALUIRE & CUIRE  

 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43 

N° 2015-32  

 Président : M. Philippe COCHET 

 Secrétaire : Mme Isabelle MAINAND 

  

OBJET 

 

 

 

 

DENOMINATION D'UNE 

PASSERELLE 

"PASSAGE ANDRE PLAISANTIN" 

 

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme LACROIX, M. JOINT (par proc. à 

M. ROULE), Mme MERAND-DELERUE, M. ROULE, Mme MAINAND, M. PATUREL, 

Mme CARRET, M. THEVENOT, Mme ROUCHON, M. NOUELLE (par proc. à 

Mme CRESPY), M. PROST (par proc. à Mme LACROIX), M. DIALLO (par proc. à 

M. PATUREL), Mme BREMOND, M. JOUBERT, Mme CRESPY, Mme WEBANCK, 

Mme GOYER, M. CIAPPARA, M. TAKI, Mme BASDEREFF, M. FORQUIN, M. CHAVANE (par 

proc. à M. TOLLET), Mme DU GARDIN, M. COUTURIER, Mme SEGUIN-JOURDAN (par 

proc. à Mme MAINAND), M. PETIT, Mme HAMZAOUI (à partir du N° 2015-18), 

Mme NICAISE, Mme HAMPARSOUMIAN, Mme FRANÇOIS (par proc. à M. PETIT), 

M. MANINI, Mme CARLE (par proc. à Mme CARRET), Mme BAJARD (par proc. à 

M. MATTEUCCI), M. DUREL, M. MATTEUCCI, M. CHASTENET, Mme MALAGON, 

Mme CHIAVAZZA, M. PARISI 

 

 Etaient absents : Mme LEZENNEC, M. HOUDAYER 
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Né en 1906, André PLAISANTIN fût un résistant de la première heure, dirigeant à l’été 1941 le mouvement « Combat » à Lyon. A un ami 

qui le mettait en garde devant les dangers que représentait son engagement dans la résistance alors qu’il avait déjà cinq enfants (il en 

aura onze au total), il répondra « c’est justement pour cela que je m’engage ». 

 

A l’été 1943, il refuse un poste de ministre dans le gouvernement provisoire que Georges BIDAULT était venu lui proposer. Il est arrêté le 

15 décembre de la même année puis libéré le 7 mars 1944. Le 25 mars 1944, la gestapo tente à nouveau de l'arrêter. Il s’échappe et 

vivra pendant six mois, avec sa famille, dans la clandestinité. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Humaniste, désireux de changer la société, André PLAISANTIN fonde en 1948, « L’Habitat », dont il installera le siège à Caluire et Cuire. 

Coopérative Ouvrière à forme Communautaire, L’Habitat réunit tous les corps de métier du bâtiment afin de livrer des constructions 

meublées. A Caluire et Cuire, son œuvre est remarquable puisque L’Habitat construira notamment : 

 

- les Laboratoires Plantier, 

- plus de 850 logements dont une centaine de maisons individuelles, 

- l’église Sainte-Bernadette. 

 

 

Malade, André PLAISANTIN quitte son entreprise en 1973. Il s’éteindra en 1976, laissant le souvenir d’un homme bon, tenace, droit et 

fidèle.  

 

 

Ainsi, et en accord avec la famille d’André PLAISANTIN, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

 

à l'unanimité, par 40 voix pour,    

 

---- DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE    

 

de dénommer la passerelle qui relie l’allée publique située à l’arrière des résidences sises rue Benjamin Delessert à l’avenue Elie Vignal, à 

proximité de la piscine municipale et du square Corbel, « Passage André PLAISANTINPassage André PLAISANTINPassage André PLAISANTINPassage André PLAISANTIN ». 

 

 

 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

LE DEPUTE MAIRE 

Philippe COCHET 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 19 mars 2015 

LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE 

LE DEPUTE MAIRE 

Philippe COCHET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon 

dans les deux mois suivants son entrée en vigueur. 


